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ARTICLE 1 – Fonctionnement : 
 
A l'occasion et dans le cadre du SIAL Canada 2024 (ci-après le "salon"), le SIAL- salon international de 
l'alimentation (ci-après le "SIAL"), se tiendra du 15 au 17 mai 2024 au Palais des Congrès de Montréal, Expo Canada 
France (dont le siège social est situé au 2120 Sherbrooke Est, suite 901 Montréal, QC, H2K 1C3 - CANADA, Registre du 
Commerce et des Sociétés (Québec) No. : 1166144254), a décidé de présenter et de promouvoir certains produits 
proposés par les exposants du salon, présentant un caractère innovant, dans le cadre d'une opération dénommée "SIAL 
Innovation", objet du présent règlement (ci-après l'opération ci-après "l'opération"). 
 
Votre société (ci-après les " participants ") doit être inscrite comme exposant au SIAL Canada 2024, individuellement ou 
sur un stand collectif en tant que co-exposant, et avoir souscrit le droit d’inscription obligatoire au salon. 
 
La participation à l'opération est gratuite. 
 
L'inscription des participants implique leur acceptation inconditionnelle des dispositions du présent règlement et des 
décisions rendues dans le cadre de l'opération. Le SIAL se réserve le droit d'écourter, de proroger, de reporter ou 
d'annuler l'opération pour quelque raison que ce soit, sans que sa responsabilité puisse être recherchée. Le SIAL en 
informera les participants dans les meilleurs délais. 
 
 

ARTICLE 2 - Produits ou équipements concernés par l'opération : 
 
Les participants peuvent présenter un ou plusieurs produits, chacun devant répondre à l'ensemble des critères suivants: 

• Être un produit alimentaire comestible ou un produit non alimentaire servant aux besoins de l'industrie 
agroalimentaire. 

• Avoir été créé, ou mis sur le marché, ou lancé en grande distribution, ou lancé votre conférence de presse à 
partir de janvier 2023, dans leur pays d’origine ou dans tout autre pays. 

➢ Veuillez prendre en compte que si un produit a été introduit sur le marché avant 2023 et qu'il a ensuite 
été enrichi d'une nouvelle gamme offrant une saveur inédite à compter de 2023, il pourrait éligible pour 
participer au concours à condition qu'il cible un autre marché. Ces éléments seront à mentionner lors de 
l’inscription. 

 
Chaque participant déclare et garantit être titulaire des droits de propriété intellectuelle relatifs au produit présenté 
dans le cadre de l'opération ou, dans le cas particulier d'une innovation présentée par un participant non fabricant mais 
distributeur, avoir été dûment autorisé par le titulaire des droits de propriété intellectuelle relatifs au produit présenté, 
à présenter ledit produit dans le cadre de l'opération, le SIAL étant déchargé de toute responsabilité à cet égard, 
notamment en cas de litige avec un autre exposant ou un visiteur. 
 
Chaque participant certifie que le produit ou le matériel présenté est conforme aux normes de sécurité imposées par la 
réglementation en vigueur et assume l'entière responsabilité des éventuels défauts dudit produit ou matériel, sans que 
la responsabilité du SIAL puisse être recherchée. 
 
Les participants sont tenus de connaître et de respecter toutes les réglementations en vigueur au moment de 
l'exposition, qu'elles émanent des autorités publiques ou du SIAL, de sorte que le SIAL ne puisse jamais être inquiété à 
cet égard.  
 
Compte tenu du caractère international de l'exposition, les produits présentés lors de l'opération proviennent de 
multiples pays et sont destinés à être commercialisés dans le monde entier. Les participants s'engagent à ce que leurs 
produits ou équipements soient conformes à la législation de leur pays d'origine ou de commercialisation. En 
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conséquence, il ne peut être reproché au SIAL de présenter des produits innovants qui ne sont pas conformes à la 
législation en vigueur et à la législation Canadienne ou Nord-Américaine.  
 
Les produits sélectionnés doivent figurer pendant toute la durée de l'exposition sur les stands des participants qui les 
ont présentés lors de l'opération. 
 
 

ARTICLE 3 - Conditions de participation Formulaires de déclaration des produits 
 
L'opération est ouverte du 27 février 2024 au 1er avril 2024. 
 
Pour chaque produit ou équipement que le participant souhaite présenter lors de l'opération, il doit impérativement 
remplir les formulaires de déclaration de produit sur le site web avant le 1er avril 2024 et télécharger tous les 
documents joints énumérés ci-dessous avec une ou plusieurs photo(s). Veuillez noter que le processus d'inscription 
comporte deux phases. La réussite de la première phase est indispensable pour accéder à la seconde. Par la suite, un 
courriel de confirmation vous sera envoyé pour vous informer si votre participation au concours est validée et si vous 
êtes retenu pour le SIAL Innovation. 
 
Chaque participant est libre de présenter un ou plusieurs produits; dans ce cas complétez une fiche de déclaration pour 
chaque produit que vous souhaitez présenter. Si le produit présenté comporte plusieurs variétés/saveurs, un seul 
formulaire doit être rempli, indiquant les variétés/saveurs disponibles. Si la gamme comprend des produits ayant des 
caractéristiques/spécificités différentes, le participant utilisera autant de fiches que de produits ou variantes. 
 
Les formulaires de déclaration des produits doivent être complétés en ligne (dans l'une des langues proposées par la 
plateforme : anglais ou français) dans l'espace exposants, accessible à l'aide du mot de passe personnel (COM-XXX) et 
confidentiel de chaque exposant. 
 
Pour chaque produit présenté, le formulaire de déclaration dûment complété doit être accompagné des pièces jointes 
suivantes : 

• une ou plusieurs photos (en haute définition) du produit qui doivent être téléchargées en ligne. 
• les droits de publication et de reproduction de ces photos sont expressément concédés au SIAL pour tous 

supports, qu'ils soient gérés par le SIAL ou par la presse professionnelle française ou étrangère afin de 
communiquer sur  l'opération, dans les conditions prévues à l'article 9 ci-dessous. 

 

• Si votre produit est destiné au marché de la restauration, votre produit fera l’objet d’un examen particulier 
auprès d’un jury spécifique, expert du marché de la restauration. Pour cela remplissez absolument la partie de 
la fiche de déclaration dédiée à la Restauration (vous devez alors impérativement cocher « Restauration » dans 
la partie « Type de Produit – Catégorie de votre produit ») et envoyer tous les documents réalisés 
spécifiquement pour les professionnels de la restauration (échantillons, photo(s) mais aussi fiche technique du 
produit, conseil de préparation, recettes, etc...). 

 

• Si votre produit est destiné aux industriels agroalimentaires (aux fabricants de denrées alimentaires), 
ingrédients et produits alimentaires intermédiaires (PAI), votre produit fera l’objet d’un examen particulier 
auprès d’un jury spécifique, expert du marché des ingrédients alimentaires. Pour cela, remplissez absolument la 
partie de la fiche de déclaration dédiée au marché BtoB PAI (vous devez alors impérativement cocher « PAI » 
dans la partie « Type de Produit - Catégorie de votre produit ») et envoyer tous les documents réalisés 
spécifiquement pour les industriels agroalimentaires (échantillons, photo(s) mais aussi fiche technique du 
produit, etc...). 
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Le jury se réunit régulièrement à partir du mois de février et vous serez avertis par e-mail de la décision du jury. 
 
La date limite de déclaration des produits sur le site www.sialcanada.com est le 1er avril 2024. Il est précisé que le SIAL 
se réserve le droit de reporter la date et l'heure de clôture. Le cas échéant, il informera les participants au moins 7 jours 
avant la date de clôture de l'opération, si celle-ci est avancée. 
 
Le SIAL se réserve le droit de ne pas traiter les demandes de participation reçues après la date limite d'inscription. 
De même, les formulaires non conformes aux dispositions du présent règlement ne seront pas pris en compte. 
 
 

ARTICLE 4 - Engagements des participants concernant leurs déclarations 
 
Les participants s'engagent à ne communiquer au jury que des informations exactes et sincères et notamment à éviter 
toute inexactitude ou omission susceptible d'entraîner un jugement erroné. En cas d'irrégularité avérée, le jury se 
réserve le droit de retirer un prix attribué et d'en informer la presse, sans préjudice des dommages et intérêts qui 
pourraient être réclamés au participant. 
 
 

ARTICLE 5 - Sélection du produit pour l'opération 
 
Le processus de sélection se fait en deux étapes de validation. Un comité de sélection des produits (ci-après "le comité") 
sera chargé de sélectionner, parmi les produits dûment déclarés, ceux qui seront retenus pour l'opération. Seuls ces 
produits pourront être primés. Une confirmation de la sélection des produits sera envoyée par courriel, au plus tard le 2 
avril 2024. Les participants dont le produit n'a pas été sélectionné seront également informés par courriel. Les décisions 
du comité sont discrétionnaires ; il n'est pas tenu de motiver ses décisions. 
 
Une fois sélectionné, vous devez envoyer 10 échantillons de votre nouveau produit (peut être un lot de 10 échantillons 
avec un mélange de différentes saveurs si vous en avez plusieurs) avant le 10 avril 2024. Dans le cas des produits non 
alimentaires, les fiches techniques et tout autre élément d’informations utiles seront requis. 
 

SIAL Canada, Att.: Magali Roch 
Opération SIAL Innovation 2024 
2120 Sherbrooke est, #901 
Montréal (QC), Canada, H2K 1C3 

 
Il est précisé que les frais d'expédition et les droits de douane éventuels restent à la charge des participants, qui 
s'engagent à respecter toutes les réglementations applicables à l'envoi de denrées alimentaires. L'organisateur ne 
pourra en aucun cas être tenu responsable des difficultés liées à l'acheminement desdits produits et à leur perte. 
Dans tous les cas, SIAL se réserve le droit de demander toute documentation complémentaire utile à l'examen du 
produit présenté. 
 
Valorisation des produits sélectionnés dans l’observatoire « SIAL innovation » 
 
Les exposants ayant leurs produits sélectionnés « SIAL Innovation » se verront proposer par SIAL Canada des outils de 
valorisation. Un bon de commande vous sera transmis à cet effet.  
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ARTICLE 6 – Le jury & prix décernés 
 
Un comité de sélection (ci-après le "jury") est chargé de distinguer parmi les produits sélectionnés, les 10 produits les 
plus innovants qui seront nommés ‘’Finalistes de l’innovation SIAL’’, récompensant ainsi les produits particulièrement 
innovants. 
 
Le jury désignera également les trois produits les plus innovants et les prix suivants leur seront attribués : 

• le "Prix d'or de l'innovation SIAL" 

• le "Prix d'argent de l'innovation SIAL" 

• le "Prix de bronze de l'innovation SIAL" 
 
 
Mission des membres du comité de sélection - le jury : 

• examiner les qualités innovantes spécifiques des produits, même s'ils ne sont pas finalisés (phase d'essai ou de 
lancement) ; 

• juger d'abord de la pertinence du nouveau bénéfice apporté par le produit au consommateur et/ou à l'industrie 
(recettes, technologie, emballage, positionnement marketing, etc ;) 

• décerner des "Prix" aux produits qu'ils considèrent comme les plus innovants parmi tous les produits 
sélectionnés ; 

• le jury sera le seul à pouvoir distinguer ou non les produits présentés dans le cadre de l'opération; leur décision 
ne peut être contestée. 

 
La liste des membres du jury est disponible sur le site web du salon, dans la section SIAL Innovation.  
Le jury se réunira le 15 avril 2024 pour délibérer. 
 
 

ARTICLE 7 - Délibérations du jury 
 
Le jury prendra ses décisions sur la base des critères énoncés à l'article 6 et se réunira le 15 avril 2024 pour délibérer, 
L’annonce des Finalistes se fera par webinaire qui sera diffusé le 24 avril 2024; les participants dont le produit a été 
récompensé par un grand prix seront donc informés par courrier électronique à cette date. 
 
Les délibérations du jury sont strictement confidentielles. Les décisions sont discrétionnaires et sans appel. En cas de 
rejet de la candidature, le jury et les jurys sectoriels ne sont pas tenus de justifier leur refus. 
 
 

ARTICLE 8 - Utilisation promotionnelle 
 
Les participants sélectionnés par le comité pourront le mentionner dans leur propre publicité : ils pourront afficher le 
logo "Sélection Innovation SIAL" sur leur stand pendant le salon et, s'ils le souhaitent, sur leurs produits. 
 
Le logo "SIAL Innovation selection" sera envoyé aux participants sélectionnés par le comité dans l'email les informant de 
la sélection de leur produit. 
 
De même, les participants ayant été récompensé ‘’Finaliste’’ ou ayant obtenu un grand prix, ou un prix spécial peuvent 
le mentionner dans leur propre publicité. Ils peuvent afficher le logo "Finaliste SIAL Innovation" sur leur stand et 
l'apposer sur le produit concerné. 
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Les règles relatives aux étiquettes doivent être respectées. Les participants doivent respecter les règles disponibles sur 
le site web au moment de l'inscription.  
 
Les participants sélectionnés par le comité ou distingués par le jury s'engagent à indiquer l'année du prix et le nom de 
l'exposition. 
 
Les participants s'engagent expressément à ne communiquer leurs résultats qu'après la divulgation par le SIAL des 
lauréats de l'opération à partir du 2 avril 2024. 
 
 

ARTICLE 9 - Propriété intellectuelle 
 
Tous les produits et équipements présentés font partie de la promotion de l'opération et peuvent être rendus publics 
dès réception par le SIAL. Il appartient donc aux participants de s'assurer que leurs droits de propriété intellectuelle ont 
été préservés et que les brevets correspondants ont été déposés. A ce titre, chaque participant garantit le SIAL contre 
toute réclamation ou tout recours qui pourrait résulter de la divulgation du produit au public. 
 
Le SIAL décline toute responsabilité quant aux utilisations commerciales ou non commerciales qui pourraient être faites 
des produits présentés dans le cadre de l'opération, en violation des droits des participants. 
 
Chaque participant autorise également expressément le SIAL à utiliser, à des fins de promotion de l'opération, la 
description sommaire du produit, ses caractéristiques, ses avantages pour le consommateur/l'industrie et l'image dudit 
produit. 
 
Ces autorisations sont accordées pour le monde entier et pour une durée de 5 ans à compter de leur enregistrement 
pour l'opération, sur tous supports : papier, magnétique, optique, numérique, informatique, web (y compris les réseaux 
sociaux), télématique, électronique, film, cassettes vidéo, cd-rom, dvd ou tout autre support connu ou inconnu à ce 
jour, actuel ou futur. 
 
La ou les photo(s) de vos produits sont obligatoirement téléchargées sur la plateforme Web. Certains visuels seront 
utilisés par le SIAL Canada pour promouvoir la sélection des produits sélectionnés du SIAL Canada 2024 et réaliser ses 
produits d’édition et de communication.  
 
L’ensemble des informations et photographies publiées par SIAL Canada ne fera l’objet d’aucune validation préalable de 
votre part. Aucun recours ne sera admis quant au choix par SIAL Canada des informations et photographies publiées et 
diffusées. 
 
En outre, sauf avis contraire de votre part ces informations pourront être diffusées à la presse (conférences, 
communiqués, etc...) avant le salon SIAL Canada et seront mises à la disposition des journalistes pendant et après la 
manifestation. 
 
Attention : le participant à l’opération SIAL Innovation garantit SIAL Canada contre tout recours qu’il pourrait connaître 
du fait de l’utilisation des photos transmises par lui dans le cadre des présentes. 


